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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-29206

Département(s) de publication : 33
 Annonce n° 26-29206

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

UNIVERSITE BORDEAUX MONTAIGNENom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

19331766600017N° National d'identification : 
PESSACVille : 

33607Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

33Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr/
26PA92001Identifiant interne de la consultation : 

 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :
 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :

Alexandre PÉRAUDNom du contact : 
marches.publics@u-bordeaux-montaigne.frAdresse mail du contact : 

+33 557124569Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Le candidat peut Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
présenter sa candidature sous forme d’un document unique de marché européen (DUME), en 
lieu et place des formulaires DC1 et DC2. En cas de groupement d’opérateurs économiques, 
chacun des membres du groupement fournira un formulaire DUME complété. Situation 
juridique du candidat : 1 - Déclaration sur l’honneur pour justifier que le candidat n’entre dans 
aucun des cas mentionnés aux articles L2141-1 à L2141-5 et L2141-7 à L2141-10 du code de la 
commande publique et notamment qu’il est en règle au regard du respect des articles L5212-1 à 
L5212-11 du code du travail concernant l’emploi des travailleurs handicapés 2 - Lettre de 
candidature, obligatoire pour les groupements d’opérateurs économiques

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-29206
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-29206
https://www.marches-publics.gouv.fr/
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1. Déclaration concernant Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
le chiffre d’affaires global et le chiffre d’affaires du domaine d’activité faisant l’objet du marché 
public, portant au maximum sur les trois derniers exercices disponibles en fonction de la date 
de création de l’entreprise ou du début d’activité de l’opérateur économique, dans la mesure 
où les informations sur ces chiffres d’affaires sont disponibles.

1. Une liste des Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
travaux exécutés au cours des cinq dernières années, assortie d’attestations de bonne 
exécution pour les travaux les plus importants. Ces attestations indiquent le montant, la date et 
le lieu d’exécution des travaux et précisent s’ils ont été effectués selon les règles de l’art et 
menés régulièrement à bonne fin ; 2. Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du 
candidat et l'importance du personnel d'encadrement pendant les trois dernières années; 3. 
Des certificats de qualification professionnelle établis par des organismes indépendants. Dans 
ce cas, l’acheteur accepte tout moyen de preuve équivalent ainsi que les certificats équivalents 
d’organismes établis dans d’autres Etats membres ; 4. Des certificats de qualification 
professionnelle établis par des organismes indépendants. Dans ce cas, l’acheteur accepte tout 
moyen de preuve équivalent ainsi que les certificats équivalents d’organismes établis dans d’
autres Etats membres ; 5. Des certificats de qualification professionnelle établis par des 
organismes indépendants. Dans ce cas, l’acheteur accepte tout moyen de preuve équivalent 
ainsi que les certificats équivalents d’organismes établis dans d’autres Etats membres ; 6. Des 
certificats de qualification professionnelle établis par des organismes indépendants. Dans ce 
cas, l’acheteur accepte tout moyen de preuve équivalent ainsi que les certificats équivalents d’
organismes établis dans d’autres Etats membres ; 7. Des certificats de qualification 
professionnelle établis par des organismes indépendants. Dans ce cas, l’acheteur accepte tout 
moyen de preuve équivalent ainsi que les certificats équivalents d’organismes établis dans d’
autres Etats membres ; 8. Des certificats de qualification professionnelle établis par des 
organismes indépendants. Dans ce cas, l’acheteur accepte tout moyen de preuve équivalent 
ainsi que les certificats équivalents d’organismes établis dans d’autres Etats membres ;

Sans objetTechnique d'achat : 
19/05/2026 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Prix - 30 Délais - 20 Valeur technique - 50Critères d'attribution : 

Section 4 - Identification du marché

Réhabilitation du château d'eau de Pessac - cuve, salle d'aspersion et bâchesIntitulé du marché : 
45261420Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Les travaux concernant la réhabilitation du château d'eau de Description succincte du marché : 

Pessac, de la cuve, des salles d'aspersion et bâches. Les travaux qui seront exécutés concernent: - la 
reprise d'étanché...(voir DCE)

Plusieurs lieuxLieu principal d'exécution du marché : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 OuiVisite obligatoire :
Date visite du site: 14/04/2026 09:00 Le soumissionnaire est tenu Détail sur la visite (si oui) : 

d'effectuer une visite des lieux. L’ensemble des co-traitants doit être présent lors de la visite. En 
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l'absence de visite ou en l’absence d’un des co-traitants, l'offre du candidat sera rejetée et déclarée 
irrégulière. ...(voir DCE)

Durée: voir documents du marché. Conformément à l’article Autres informations complémentaires : 
R. 2123-1, 1° du Code de la commande publique, le marché est passé par procédure adaptée. Les 
travaux concernant la réhabilitation du château d'eau de Pessac, de la cuve, des salles d'aspersion et 
bâches. Les travaux qui seront exécutés concernent: - la reprise d'étanchéité intérieure de cuve, salles 
d'aspersion et bâches - la pose d'équipement de réservoir d'eau potable: conduites d'eau portable et 
robinetterie associée - la menuiserie, le génie civil, l'éclairage et la serrurerie Les travaux sont à 
exécuter sur la commune de PESSAC (33), au château d'eau du domaine universitaire, allée Paul Pascal 
à Pessac. Ils concernent seulement les travaux intérieurs. Le marché est conclu à compter de sa date 
de notification jusqu’à la fin de garantie de parfait achèvement. La durée des travaux est de 6 mois sur 
l’année 2027 et 6 mois sur l’année 2028. Le marché est découpé en 2 phases : - Les travaux de la cuve 
qui seront exécutés impérativement entre le 15/02/2027 et le 10/09/2027. - Les travaux des salles 
d'aspersions et bâches qui seront exécutés impérativement entre le 06/03/2028 et le 08/09/2028. 
Période de préparation : Une période de préparation de 2 mois par phase est prévue. Pour le dossier 
de candidature et les capacités techniques et professionnelles, voici ce que nous demandons: 1 - Une 
liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, assortie d’attestations de bonne 
exécution pour les travaux les plus importants. Ces attestations indiquent le montant, la date et le lieu 
d’exécution des travaux et précisent s’ils ont été effectués selon les règles de l’art et menés 
régulièrement à bonne fin ; 2 - Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement pendant les trois dernières années ; 3 - Des certificats de 
qualification professionnelle établis par des organismes indépendants: attestation de qualification des 
soudeurs : les soudeurs sur essai de qualification devront au moins être d'un degré d'aptitude 2 selon 
le fascicule de documentation de l'AFNOR A88-111, ou équivalent. 4 - Des certificats de qualification 
professionnelle établis par des organismes indépendants: qualification Norme NF EN 288-3 ou 
équivalent. 5 - Des certificats de qualification professionnelle établis par des organismes 
indépendants: qualification Norme NF EN 13067, ou équivalent, pour le personnel qui exécutera les 
soudures. 6 - Des certificats de qualification professionnelle établis par des organismes indépendants: 
attestation de formation pour les travaux de dépose de l'amiante en sous-section 4. 7 - Des certificats 
de qualification professionnelle établis par des organismes indépendants: qualification 3373 (Qualibat 
: Imperméabilisation et étanchéité des réservoirs, cuves et bassins de piscine (Technicité supérieure) 
ou la qualification 166 de la FNTP ou équivalent. 8 - Des certificats de qualification professionnelle 
établis par des organismes indépendants: Certificats d'Aptitude à Travailler en Espace Confiné dans le 
domaine de l'Eau et de l'Assainissement (CATEC) pour intervenir sur les ouvrages. Le soumissionnaire 
est tenu d'effectuer une visite des lieux. L’ensemble des co-traitants doit être présent lors de la visite. 
En l'absence de visite ou en l’absence d’un des co-traitants, l'offre du candidat sera rejetée et déclarée 
irrégulière. Les candidats devront prendre contact au préalable auprès de Mme Floriane VIGNAU, 
chargée d’affaires au Cabinet MERLIN, à l’adresse suivante : fvignau@cabinet-merlin.fr. Une visite sera 
organisée : le mardi 14 avril 2026 à 09h00. Une attestation de visite sera signée par le soumissionnaire 
et le pouvoir adjudicateur. Une copie sera adressée au soumissionnaire. Le soumissionnaire ne sera pas 
tenu de joindre à son offre l’attestation complétée et signée. Les offres peuvent uniquement être 
remises électroniquement.

20/03/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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